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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 175-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 10 000 000 $ à la Société de protection des forêts 
contre les insectes et maladies au cours de l’exercice 
finan cier 2016-2017

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs s’est doté d’une planifi cation stratégique 2015-
2019 concernant les forêts privées qui s’inscrit dans une 
vision où la forêt privée contribue, de façon durable, au 
développement du Québec et de ses régions par la créa-
tion de richesses économiques et de retombées sociales 
et environnementales;

ATTENDU QUE la forêt privée fait face à une épidémie 
de tordeuse des bourgeons de l’épinette pouvant entraîner 
des pertes de volume de bois considérables;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.3° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs a pour fonctions et pouvoirs de 
favoriser la mise en valeur des forêts privées;

ATTENDU QUE le paragraphe 16.7° de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent à veiller à la protection des ressources fores-
tières contre l’incendie, les épidémies et les maladies et 
au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 17.12.12 de cette loi, le volet 
aménagement durable du territoire forestier du Fonds 
des ressources naturelles est affecté au fi nancement des 
activités liées à l’aménagement durable des forêts et à 
sa gestion, à l’intensifi cation de la production ligneuse, 
à la recherche forestière et à d’autres activités liées à la 
sensibilisation et à l’éducation forestière et à la protection, 
à la mise en valeur ou à la transformation des ressources 
du milieu forestier;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre à 
octroyer à la Société de protection des forêts contre 
les insectes et maladies une subvention maximale de 

10 000 000 $ pour le fi nancement d’un programme de pul-
vérisation d’insecticide biologique en forêt privée, laquelle 
sera versée au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer à la Société de protection des forêts 
contre les insectes et maladies une subvention maximale 
de 10 000 000 $, laquelle sera versée au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017, le tout aux termes d’une convention à 
intervenir et dont le texte sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66216

Gouvernement du Québec

Décret 189-2017, 22 mars 2017
CONCERNANT le versement d’une aide financière 
maximale de 1 800 000 $ au Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture pour la mise en œuvre 
et le suivi de la Chaire de recherche sur la jeunesse 
du Québec, pour les exercices financiers 2016-2017, 
2017-2018 et 2018-2019

ATTENDU QUE la Stratégie d’action jeunesse 2016-
2021, dévoilée le 12 décembre 2016, prévoit notamment 
la création de la Chaire de recherche sur la jeunesse du 
Québec;

ATTENDU QUE la Chaire de recherche sur la jeunesse 
du Québec visera à favoriser l’accès aux données scien-
tifi ques pertinentes et actualisées concernant les jeunes 
du Québec;
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